
 
 

 

 

 

 

Modiin Illit-Kiryat Sefer, 15 Juin 20 12  

Our ref.: AD 1F 

KOSHER   CERTIFICATE 
 

Nous confirmons, par la présente, avoir visité la société 

„ADAM S.A.“ à Herrlisheim 

Nous avons inspecté les installations ainsi que toutes les matières premières mises en 

œuvre et assisté à des fabrications. 

En vertu de quoi, nous pouvons  déclarer que les dragées suivant :  

 

AMANDES D'AVOLA: 

 FASCIUNEDDU 
- PRALINE CONFISEUR 

(BRUN) SPECIALITES 

-ETNA -AMANDES PRECIEUSE -VIENNOISE 

-VULCANO -PERLE PRECIEUSE -MEXICAINE 

 AMANDES DE FRANCE - FRUITS DE SUD 

LONGUETTES D'ESPAGNE -FERRADUEL SUBLIME - DELICE CACAO 

- ALSACE 1 -LAURANNE - NOISETINE 

-ALSACE SUBLIME   

-ILE DE FRANCE SUBLIME 
AVOLAS D'ITALIE: PRUNUS 

AMIGDOLUS 

CHOCOLAT EXTRA 54% & 70% 

PASTEL ET BRILLANTES 

- LORRAINE - PRINCESSE - PALET 

-SURFINE - IMPERIALE SUBLIME -MINI 

 - MARQUISE -CŒUR 

INTERIEURS VARIES - ROYALE SUPER -FORME AMANDE 

- AMANDE CHOCOLAT NOIR -ROYALE SUBLIME - CONFETTIS 

- NOISETTE CHOCOLAT NOIR -DAUPHINE -MINI CŒUR 

- NOISETTE -DAUPHINE SUBLIME  

-GRAIN DE CAFE DE COLOMBIE   

 sont strictement CACHÈRE PAREVE (sauf pour Pessa’h - Passover)                                                                
Ce certificat est valable jusqu’au 30 Juin 2022 et sujet à renouvellement à cette date. 

A noter: La mention "Traces possilbes de lait,…" doit être appose sur !-étiquetage des produits pour des raisons réglementaires.  Cette mention 

d'étiquetage ne remet pas en cause la certification des produits.  Ces produits ont été et sont CACHERE PAREVE. 

 

 

 
 

                                                                                                                                               

 



 
 

 


